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Montréal, le 10 mars 2006 

Par Courrier, télécopie et messager 

Me Véronique Dubois

Secrétaire, Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne (R-3595-2006) 

n/d :

2301-0004

Me Dubois,

La présente est en réponse à votre lettre en date du 1er mars 2006 adressé à M. Ricky Fontaine concernant le dossier mentionné en rubrique, lettre au dossier dont nous venons tout juste de prendre connaissance. 

Nous avons reçu le mandat de représenter l’Assemblée des premières nations du Québec et du Labrador (ci-après : « APNQL ») dans ce dossier, il y a deux jours, soit mercredi le 7 mars. Conséquemment, par la présente, nous comparaissons de façon officielle dans le dossier R-3595-2006 en tant que procureurs de l’APNQL et demandons que toute correspondance future destinée à l’APNQL nous soit transmise directement.  En ce qui a trait aux deux autres demandeurs, la Première Nation Innue d’Essipit et Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam, la question de leur représentation n’est pas encore réglée. 

Concernant l’objet principal de votre correspondance, à savoir, une urgence que notre client précise sa demande en révision, à défaut de quoi la Régie de l’énergie (ci-après : « la Régie »)  pourrait rejeter leur demande, nous avons plusieurs commentaires à formuler à ce sujet. 

1. Il y a eu dépôt d’une Demande en révision le 10 janvier 2006, ce qui veut dire que la question du « délai raisonnable » ne se pose même pas. 

Pour nous, il est clair que la lettre de M. Ricky Fontaine en date du 23 décembre 2005, reçue par le greffe de la Régie le 10 janvier 2006, constitue une demande en révision. Dans cette correspondance, R. Fontaine indique que « Après discussions avec mes clients, ces derniers ont mandaté Gestion Conseil RSF aux fins d’enregistrer une demande de révision dans le dossier. Vous trouverez, joint à la présente, un chèque au montant de 500 $ permettant d’enregistrer cette demande. » et il clôt sa lettre en écrivant : « Nous vous remercions de la diligence avec laquelle vous traiterez cette demande et espérons rencontrer les responsables de la Régie tôt en 2006. »

De toute évidence, la Régie a considéré cette lettre comme une demande en révision, puisque suite à sa réception, un numéro a été attribué au dossier de révision, soit le R-3595-2006, une copie de la demande a été acheminée aux affaires juridiques d’Hydro-Québec et l’objet de la lettre de la Régie en date du 11 janvier 2006 accusant réception de la lettre de M. Fontaine porte l’objet : « Demande de révision ».  

Donc, il va de soit, que l’appréciation du délai raisonnable se fait à partir du 10 janvier 2006.  Nous vous soumettons que la date à laquelle l’APNQL amènera des précisions à sa demande n’entre guère en ligne de compte pour une telle appréciation.  Au fait, des précisions sont de même nature que des amendements et, comme vous le savez, le droit à l’amendement existe en tout temps avant que la contestation soit liée pourvu qu’elle ne change pas la nature même de la demande.    

Finalement, nous soumettons que, même si nous considérons que le délai raisonnable doit s’apprécier à la lumière de la date à laquelle des précisions sont amenées à une demande – proposition que nous n’acceptons guère –  nos clients sont toujours dans les limites d’un délai raisonnable. 

2. Nous sommes toujours dans les limites d’un délai raisonnable pour le dépôt d’une demande en révision. 

Il importe de souligner qu’il n’y a pas de délai légal pour le dépôt d’une demande en révision à la Régie en vertu de la Loi sur le Régie de l’énergie L.R.Q., c. R-6.01 (ci-après : « la Loi »).  

La jurisprudence de la Régie est à l’effet que le délai raisonnable pour le dépôt d’une demande en révision doit s’apprécier à la lumière de toutes les circonstances d’une affaire.  Un délai de trente jours sert de guide à cet égard, mais ne doit pas être appliqué de « façon stricte et systématique »
 à tous dossiers car cela aurait pour effet de limiter arbitrairement la compétence de la Régie en matière de réexamen et, ce faisant, modifierait sa Loi. 

S’appuyant sur les enseignements de P. Lemieux et Y. Ouellette, la Régie, cite entre autres, les facteurs suivants à considérer dans l’appréciation de ce qui constitue un délai raisonnable : la diligence du requérant, la nature des enjeux, la cause du retard et la nature de l’erreur imputé.
 

Dans cette optique, la Régie a déjà considéré un délai de trois (3) mois raisonnable selon les circonstances d’un dossier.
 

Certes, un tribunal administratif ne doit pas accepter une demande en révision qui est exercée dans un délai abusif.  Le requérant doit agir de façon diligente dans les circonstances.
 Considérant :  

· la lettre du Chef Denis Ross
 et celle du Chef Jourdain
 transmis à la Régie quelques semaines après que la décision D-2005-201 soit rendue, indiquant leur intention de contester cette décision et demandant de l’information quant au meilleur moyen pour faire valoir leurs droits à l’encontre de la décision;

· le délai de réception de la demande daté du 23 décembre 2005 causé par la pause des Fêtes; et, 

· l’inexpérience des requérants face à la procédure de la Régie et la lettre de M. Fontaine en date du 10 janvier 2005, 

il est clair que les requérants dans ce dossier ont agit avec diligence.

3. Un facteur à considérer dans l’appréciation du caractère raisonnable du délai : le requérant 

Créée en 1985, l’APNQL est un regroupement des quarante-trois (43) communautés qui constituent les dix Premières Nations du Québec et du Labrador. Entre autre, le mandat de l’APNQL consiste à s’assurer que les droits des Premières Nations sont pris en ligne de compte dans toutes les affaires de la province.   L’APNQL est une association très représentative des Premières Nations puisqu’elle représente un grand nombre de communautés (43). Elle possède un fonctionnement élaboré et basé sur un principe de participation égale.  

La prochaine réunion du Comité stratégique des Chefs de l'Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador se tiendra le 22 mars prochain et la demande du dossier R-3595-2006 est à l’agenda. Lors de cette réunion des pistes et arguments possibles seront présentés. Donc, c’est seulement peu après le 22 mars que nous recevrons des instructions précises de nos clients quant aux modalités selon lesquels nous devrions interjeter la demande en révision. 

4. Un autre facteur à considérer : la gravité et la nature des reproches allégués / la nature des enjeux 

Tel qu’indiqué dans les diverses correspondances de nos clients, les requérants reprochent, en autre, l’immixtion de la Régie dans le processus politique et la violation de leur droit constitutionnel d’être consulté et accommodé.
  Ces reproches sont d’une importance capitale et ne peuvent être rejetés du revers de la main pour une attitude rigide vis-à-vis des délais.  

5. Un dernier facteur à considérer : l’effet d’une révision de la décision D-2005-201.
La stabilité des décisions est un facteur qui milite à l’encontre de la révision des décisions. Mais, dans le cas qui nous occupe, cela ne devrait pas être un facteur probant parce que le processus d’appel d’offres en question est très peu avancé. Donc, dans l’éventualité qu’une demande de révision de la décision D-2005-201 soit accueillie et que les nouveaux critères de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne soient modifiés, cela n’aurait pas d’effet bouleversant sur le processus d’appel en cours. À l’heure actuelle, il y a seulement eu une conférence préparatoire. Les dates limites pour l’inscription à l’appel d’offres (le 15 décembre 2006) et pour le dépôt des soumissions (le 17 avril 2007) sont toujours à venir.
  

Certes, nos arguments exposés ci-haut relativement à la nature raisonnable des délais ne sont pas exhaustifs. Dans la malencontreuse possibilité où cette question serait soulevée comme un moyen de non recevabilité, nous serions en mesure d’approfondir et d’élaborer amplement notre position à cet égard. 


Tel que déjà expliqué nous ne serons pas en mesure d’apporter des précisions quant à la Demande de révision de l’APNQL avant la réunion des chefs à Québec le 22 mars 2006, mais soyez certain que nous allons agir avec célérité.

Nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
per: Geeta Narang, avocate  

cc : 
Me Yves Fréchette, Hydro-Québec (par courriel seulement) 

M. Ghislain Picard, Chef régional de l’APNQL (par courriel seulement)


M. Ricky Fontaine, RSF Consulting (par courriel seulement)


M. Jean-Francois Lefebvre, GRAME (par courriel seulement)  


M. Pierre Montour, Corporation métisse du Québec de l’Est du Canada (par courriel

seulement)
� D-2000-51 (R-3434-99) 30 mars 2000 à la page 7. 


� Voir D-2000-51 citée ci-haut et D-2000-120 (R-3442-2000) 22 juin 2000. 


� D-2000-51. 


� Succession Gilbert Robichaud c. Commission d’appel en matière de lésions professionnelles REJB 99-13468 (C.S.) 


� La lettre du Chef Ross est datée du 2 novembre 2005, soit 5 jours après que la décision contestée ait été rendue. Il indique clairement : 


Nous vous demandons de nous préciser, de plus, comment il est possible pour notre communauté d’en appeler de la décision de la Régie et de nous transmettre la démarche à suivre.


� La lettre du Chef Jourdain est daté le 15 novembre 2005, soit 18 jours après que la décision ait été rendue. Il indique aussi de façon clair une intention de se prévaloir contre la décision : 


Nous vous demandons de nous indiquer quelles sont les procédures à suivre pour appeler de votre décision dans les meilleurs délais.


� L’obligation constitutionnel de consulter les Premières Nations et d’accommoder leurs intérêts au cours d’un processus décisionnel qui pourrait affecter leurs droits a été récemment confirmé par la Cour Suprême du Canada. Voir, par example : Nation Haïda c. Colombie�Britannique (Ministre des Forêts), [2004] 3 R.C.S. 511; Première nation Tlingit de Taku  River c. Colombie�Britannique (Directeur d’évaluation de projet), [2004] 3 R.C.S. 550; et Première nation crie Mikisew c. Canada (Ministre du Patrimoine canadien), 2005 CSC 69


� Voir : � HYPERLINK "http://www.hydroquebec.com/distribution/fr/marchequebecois/ao_200503/index.html" ��http://www.hydroquebec.com/distribution/fr/marchequebecois/ao_200503/index.html�
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